
INAUGURATION

La toute nouvelle association Maison de l’ESS et ses adhérents vous invitent à son inauguration qui aura lieu 
le 1er décembre au 7 rue Léonard de Vinci à Besançon à partir de 11h (salle Condorcet).

L’Association « Maison de l’ESS » héberge les organisations représentatives et des entreprises de l’Économie 
Sociale et Solidaire : 
· La CRESS, Chambre Régionale de l’Économie Sociale et Solidaire de Bourgogne-Franche-Comté,
· L’UDES, Union des employeurs de l’Économie Sociale et Solidaire,
· Les Francas du Doubs, Association d’éducation au service de l’enfance, de la jeunesse et des familles,
· L’UNA BFC, Union Nationale de l’Aide, des services et des soins au domicile
· La MFP, Mutualité Fonction Publique
· L’URIOPSS, Unir les associations pour développer les solidarités
· NEXEM, organisation professionnelle des employeurs du secteur social, médico-social à but non lucratif
· Trajectoire ressources, centre de ressources politique de la ville.

La Maison de l’Économie Sociale et Solidaire est née en 2013 de la volonté de mutualiser des locaux entre 
acteurs de l’ESS de tous horizons, et pour créer un espace propice aux coopérations et à la convivialité.
2021 voit la création d’une association spéci� que à l’initiative de la CRESS BFC, des Francas du Doubs et 
d’Eliad (propriétaire des locaux). Les objectifs sont d’ampli� er l’animation et d’o� rir de nouveaux services.
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Ainsi, la Maison de l’ESS o� re un espace de maturation de projets destiné aux entreprises de l’ESS et aux 
entrepreneurs souhaitant s’insérer dans l’environnement de l’ESS. 
La Maison de l’ESS propose des espaces individuels de travail (bureau à partager ou privatif ), une salle de 
détente aménagée, et un espace visio. 
Di� érentes formules de locations sont proposées aux adhérents : au mois, à l’événement, à la journée ou en 
demi-journée. 

Exemple de collaboration au sein de la Maison de l’ESS : le partenariat CRESS / UDES sur la thématique : 
Qu’en est-il de la qualité de vie au travail dans le secteur de l’ESS ?
Ce partenariat doit permettre de développer des actions a� n de participer à l’amélioration de la qualité 
de vie au travail dans les entreprises de l’ESS sur le territoire. 
Deux livrables ont déjà été produits : un répertoire pour orienter les entreprises et employeurs vers les 
dispositifs RH appropriés et un guide pour accompagner les employeurs dans le processus d’intégra-
tion de leurs salariés.


